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Je me fais un devoir de vous signaler cette nouvelle, qui, je veux l’espérer, n’est 
pas entièrement fondée. Vous comprendrez néanmoins que je m’en inquiète, en 
raison de nos relations internationales. Une intervention de l’autorité fédérale 
serait, le cas échéant, hautement désirable.

Je vous serais très obligé de vouloir bien me renseigner sur cette affaire3.

3. Cf. lettre confidentielle de M otta  à Wagnière, du 5 ju in  1931: / . . . /  Laut K onzession m uss der 
Programmdienst im Geiste der Unparteilichkeit betrieben werden, und «es ist alles zu vermeiden, 
was die guten Sitten verletzen, die öffentliche Sicherheit, Ruhe und Ordnung im Lande oder die 
guten Beziehungen mit ändern Staaten stören könnte».
/ . . . / ( E 2001 (C) 2/37).
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C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 13 avril 1 9 3 1 1

Affaire des zones. Instructions 
Secret Verbal

(Voir le procès-verbal de la séance du 10 avril 1931)2

Sur la proposition de M. le chef du Département politique, le conseil formule 
comme il suit les instructions aux délégués à la conférence de P aris3 sur l’affaire 
des zones:

1. Il importe d’éviter tout atermoiement dans les négociations. Les délégués 
suisses insisteront donc, dès le début, pour que les pourparlers officiels dont la 
Suisse a pris l’initiative soient menés de telle sorte qu’à bref délai, les Parties puis
sent voir s’ils sont susceptibles ou non de conduire à un accord. Ils déclareront 
que la Suisse ne saurait, sans des raisons péremptoires, envisager une prolonga
tion éventuelle du délai de huit mois imparti par la Cour permanente de Justice 
internationale pour la négociation directe entre les Parties4, ils pourront rappeler 
que, déjà lors des conversations officieuses qui ont eu lieu antérieurement sur 
l’initiative de la Suisse, celle-ci a mis, quant à elle, toute diligence à déférer au 
désir de la C our5.

2. Considérant qu’il importera, le cas échéant, d’exposer en détail à la Cour de 
Justice internationale l’attitude adoptée par la Suisse dans les négociations recom
mandées par la Cour, les délégués suisses éviteront en principe de faire toute dé
claration dont on pourrait inférer que le Conseil fédéral serait d’avance décidé à

1. A bsents: M usy et P ilet-G olaz.
2. Non reproduit.
3 .C f . n° 65.
4. P ar l'ordonnance du 6 décem bre 1930. (Cf. n° 52, n .3).
5. Cf. n° 65.
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écarter n’importe quelle solution qui ne comporterait pas le maintien intégral des 
zones franches de la Haute-Savoie, du Pays de Gex et de Saint-Gingolph.

3. Les délégués suisses chercheront une occasion favorable pour poser aux 
délégués français la question de savoir s’il est aujourd’hui reconnu par la France 
que la suppression ou la modification des zones franches auxquelles la Suisse a 
droit ne pourrait avoir lieu qu’avec l’assentiment de la Suisse. Il y aura lieu de 
prendre acte de toute réponse à cette question.

4. Quant au fond, les délégués suisses proposeront à nouveau le projet de règle
ment soumis par la Suisse à la Cour permanente de Justice internationale6. Ils 
démontreront la valeur intrinsèque de ce projet pour les zones aussi bien que pour 
la Suisse. Ils feront valoir que ce projet, fondé en principe sur une situation juridi
que reconnue par la Cour, répond d’ailleurs à la suggestion contenue dans les 
motifs de l’ordonnance de la Cour du 6 décembre 1930 et d’après lesquels «des 
considérations pratiques et d’opportunité pourraient suggérer aux Parties un 
règlement qui porterait sur l’ensemble du problème et qui s’éloignerait du droit 
strict».

Les délégués suisses déclareront que le Conseil fédéral demeure persuadé que 
le maintien des zones avec les avantages que le projet suisse accorde aux produits 
zoniens constitue, en réalité, la meilleure solution du problème. Ils relèveront 
notamment qu’aucune autre solution ne paraît au Gouvernement fédéral être de 
nature à lui permettre d’accorder aux zones des avantages aussi considérables. 
Accessoirement, ils rappelleront que le Gouvernement fédéral, si désireux qu’il 
soit de voir aboutir un règlement direct, doit tenir compte de la situation créée par 
les deux Ordonnances de la C our7 et de l’attitude des instances constitutionnelles 
compétentes en Suisse8.

En cas de refus des délégués français de négocier sur la base du projet suisse, 
les délégués suisses déclareront que, en s’inspirant de l’O rdonnance9, il y a lieu, à 
défaut d’un accord des Parties pour s’écarter du droit strict, de se conformer au 
droit tel qu’il résulte des considérants et du dispositif de l’Ordonnance. Ils souli
gneront que, pour sa part, la Suisse est prête à le faire, en réglant d’accord avec la 
France «les importations en franchise ou à droits réduits à travers la ligne des 
douanes fédérales» conformément au chiffre premier du dispositif de l’Ordon
nance du 6 décembre 1930. Il y aurait lieu de prendre acte d’un refus éventuel des 
négociateurs français de discuter également sur cette base.

5. Si un projet est présenté du côté français, les délégués suisses déclareront 
qu’ils le soumettront au Conseil fédéral. Ils demanderont aux délégués français 
d’attirer très sérieusement, de leur côté, l’attention de leur Gouvernement sur les 
propositions faites par la Suisse et les motifs donnés à l’appui de ces propositions.

Si, en revanche, les délégués français se bornaient encore à déclarer ne pouvoir 
accepter qu’un règlement comportant la suppression des zones sans proposer au
cun projet précis de règlement, les délégués suisses souligneront l’impossibilité

6 . Cf. n° 27, n .l .
7 . Des 19 août 1929 et 6 décembre 1930.
8 . Le 16 février 1923, le referendum ayant abouti, le peuple suisse rejetait l ’accord franco-suisse 
du 7 août 1921.
9 . Du 6 décembre 1930. Cf. n° 52, n.3.
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dans laquelle le Conseil fédéral se trouve d’apprécier le point de vue français sans 
qu’une solution complète et détaillée ait été proposée par le Gouvernement 
français. Ils déclareront ne pas voir d’utilité réelle à transm ettre des propositions 
vagues, incomplètes et non formulées en détail par écrit.

6. Les délégués suisses auront toute latitude pour fixer, d’accord avec les délé
gués français, le lieu d’une seconde phase éventuelle des négociations. La date de 
cette seconde phase devrait demeurer réservée pour être fixée en tenant compte 
de toutes les circonstances et notamment aussi de l’urgence de l’affaire10.

10. Le procès-verbal des négociations qui se déroulent à Paris du 13 au 15 avril 1931 a été 
imprimé par les soins de la Cour. (Cour permanente de justice internationale, Série C, P laidoi
ries, exposés oraux et documents, X XV e session. 1932. N° 58. Affaire des zones franches de la 
Haute-Savoie et du Pays de G ex. Arrêt du 7 ju in  1932, pp. 1 72ss).
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Le Chef de la Division des Affaires étrangères du Département politique,
P. Dinichert, 

au Consulat général de Suisse à Shanghaï
Copie
L  ZP Confidentielle Berne, 14 avril 1931

Nous avons eu l’honneur de recevoir votre lettre du 24 m ars dernier1 concer
nant le séjour de M. le Colonel divisionnaire Sonderegger à Shanghaï et vous 
remercions vivement des indications que vous avez bien voulu nous fournir à ce 
propos.

A titre très confidentiel, M. le Colonel divisionnaire Sonderegger nous avait 
déjà informés, avant son départ pour la Chine, de la mission dont il avait été 
chargé par la Société industrielle suisse à Neuhausen et la Société anonyme de 
machines-outils à Oerlikon2. Nous ajoutons que, d’après nos renseignements,

1. Non reproduit.
2. Sur les livraisons d ’armes de la part de cette dernière entreprise à la Chine, cf. aussi la lettre 
du C hef du Département militaire, Minger, à Motta, du 5 mars 1932:
I . . . I

Betreffend Oerlikon können wir Ihnen mitteilen, dass diese Fabrik tatsächlich seit ungefähr 10 
Jahren bereits neben der Produktion von Werkzeugmaschinen, welche ihre normale Tätigkeit dar
stellt, eine kleine Kanone von 2 cm Kaliber erzeugt und davon in den letzten Jahren eine grössere 
Anzahl nach China geliefert hat, ca. 130 Stück. Die letzte Lieferung, und das ist nicht unwichtig, 
muss ungefähr im Juli 1931 erfolgt sein. Zu den Waffen hat Oerlikon auch Munition geliefert. Zu 
dieser Munition sind Zubehöre durch einzelne unserer Werkstätten an Oerlikon geliefert wor
den, nämlich von 1925 bis 1931 rund 11000 kg Pulver; gegenwärtig sind keine Lieferungen hän
gig; ferner Sprengkapseln, im Jahr 1930 60000 Stück, 1931 29000  Stück, letzte Lieferung Früh
jahr 1931; schliesslich ca. 300000 Messinghülsen, wovon rund die Hälfte im Jahr 1930. Ge
genwärtig sind in Fabrikation noch 20000 Stück, je 10000 von zwei verschiedenen Grössen 
(E 2001 (C) 3/140).
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